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Formation complémentaire à l’audit énergétique réglementaire 
Organisée par la DHUP

Formation conforme au décret et à l’arrêté du 4 mai 2022 définissant le périmètre et le contenu de l’audit énergétique réglementaire et 
obligatoire à la vente de certains bâtiment résidentiels, tel que défini à l’article L. 126-28-1 du CCH

1jour de formation

100%en visio formation tutorée

Planification des sessions de formation

Jeudi 2 mars 2023

Jeudi 9 mars 2023

Lundi 13 mars 2023

Pour pouvoir participer à la formation, la dernière action de formation à l'audit 
énergétique reglementaire doit être réalisée entre mai 2022 et aout 2022, c’est-à-dire il y 

a plus de 6 mois.



Déroulé de la formation

Réception de votre attestation de formation à présenter à votre organisme certificateur

Inscription validée en formation

Connexion à la visio formation via TEAMS
le jour de formation selectionné

Rappel sur le contexte de la réalisation des audits
énergétiques  réglementaire
Analyse, modélisation et proposition de travauxs
Rédiger un rapport de synthèse conforme à la
réglementation

Réalisation de deux audits énergétiques sur des cas 
pratiques réels et immersifs

Correction 
 

Questions/réponses

QCM de validation des acquis de fin de 
formation en ligne

Envoi du bulletin d'inscription complété + dernière attestation de formation à l'audit énergétique reglementaire à l'organisme de formation


